
PETALES DE FRANCE* 
F l e u r i s s e m e n t   

1 0 0 %  p r o d u c t i o n  o r i g i n e  F r a n c e  

 

⚫ Esthétique : 

 

Mélange de fleurs sauvages, vivaces et annuelles, pour recréer une prairie fleurie 

d’aspect naturelle et diversifiée 

 

 
 

 

⚫ 22 espèces florales vivaces et annuelles 

Achillea millefolium Achillée millefeuille Leucanthemum vulgare Marguerite 

Agrostemma githago Nielle des blés Linum bienne/perenne Lin perenne 

Anthemis arvensis Anthemis des champs Linum usitatissinum Lin oléagineux 

Anthemis tinctoria triumfetti 
Anthémis des teinturiers 

triumfetti 
Lotus corniculatus Lotier corniculé 

Cota altissima Anthémis élevé Lobularia maritima Alysse maritime 

Anthyllis vulneraria Anthyllide vulnéraire Malva sylvestris Mauve sylvestre 

Bupleurum rotundifolium Bupleuvre à feuille ronde Medicago lupulina Minette 

Centaurea jacea Centaurée jacée Onobrychis viciifolia Sainfoin 

Echium vulgare Vipérine Papaver rhoeas Coquelicot 

Hypericum perforatum Millepertuis perforé Vaccaria hispanica 
Saponaire des 

vaches 

Isatis tinctoria Pastel des teinturiers Silene vulgaris Silène enflée 

Dose de semis : 2 à 4 g/m² 

 

⚫ Option avec graminées : 

• 80% graminées (origine France) : Fétuque ovine, Fétuque rouge ½ traçante  

• 20 % espèces sauvages  

Dose de semis : 10 à 15g/m² 

⚫ Technique : 

La rusticité de ce mélange floral, amenée par les espèces sauvages, lui donne une grande 

capacité d’adaptation aux divers milieux. 

Ce mélange atteint une hauteur d’environ 40 à 70 cm. 

*Certaines de nos espèces peuvent être remplacées en fonction de la disponibilité. Photos non contractuelles. 
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